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Règles de procédure applicables aux questions relatives aux services 
publics 

 
 AVIS 

 
La Commission a l’intention de réviser ses Règles de procédure en y ajoutant des procédures 
spécifiques pour l’examen par la Commission des tarifs et/ou des frais applicable dans un 
environnement d’essai de la conception tarifaire. 
 
Si vous souhaitez participer à l’élaboration de ces procédures en soumettant des commentaires 
écrits sur le projet de Règle, vous devez vous inscrire auprès de la Commission par courriel à 
general@cespnb.ca au plus tard le vendredi 5 septembre 2025. Les participants doivent fournir 
leurs coordonnées et indiquer la langue officielle dans laquelle ils souhaitent participer. 
 
Des renseignements supplémentaires seront transmis aux participants inscrits. 
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